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Le réseau Territoires Franciliens pour l’Égalité
101 collectivités membres (décembre 2021)

►Accompagnement individuel des différents services de la collectivité : aide au montage
d’action, appui méthodologique (diagnostic, plan d'action, rapport, etc.)

►Sensibilisations / formations agent·es et élu·es (dans nos locaux et au sein de la
collectivité) en présentiel et à distance

►Animation tables rondes et évènements dans les collectivités

►Mise à disposition de ressources (nos campagnes de communication avec votre logo, prêt
gratuit d’expositions, envoi d’outils, …)

►Mise en réseau, cadre d'échanges collectifs, valorisation des bonnes pratiques lors de nos
journées et événements

INTRODUCTION 

https://www.centre-hubertine-auclert.fr/institutions
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/formations
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/sites/default/files/fichiers/cha-catalogue-adaptation-outils.pdf
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/sites/default/files/fichiers/cha-guide-expo.pdf


Le cadre légal

INTRODUCTION 

Création de deux nouvelles obligations à la charge des employeurs publics :

► la mise en place de dispositifs de signalement à destination des agents qui
s’estiment victimes d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement ou
d’agissements sexistes ;

► l’élaboration et la mise en œuvre de plans d’action pour assurer l’égalité
►professionnelle entre les femmes et les hommes.

Le plan d’action est :
► A élaborer avant le 31 décembre 2020 ;
► A présenter au comité social territorial.

Des sanctions financières sont prévues par la loi en cas de non respect de ces
obligations.

•Loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 



Le cadre légal

INTRODUCTION 

Les conséquences du défaut de transmission au préfet dans les délais

(1) En l’absence de mise en conformité
(2) En cas de transmission, avant la fin du délai de mise en demeure, de tout élément probant attestant 

l’engagement effectif de l’élaboration ou du renouvellement du plan d’action, ce montant est réduit de 
0,5% de la même assiette



Déroulé

►Mesurer l’impact de l’articulation des temps de vie sur l’égalité professionnelle ;

►Favoriser un meilleur équilibre entre activité professionnelle et vie personnelle
et familiale.

INTRODUCTION 



Participant.es
37 inscrit.es

►20 communes

►3 établissements publics territoriaux

►3 syndicats et établissements publics

INTRODUCTION 



MESURER L’IMPACT DE 
L’ARTICULATION DES 
TEMPS DE VIE SUR 
L’EGALITE 
PROFESSIONNELLE

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE 
PROFESSIONNELLE



Enjeux 

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Equilibre / articulation /conciliation des temps professionnels, familiaux et personnels

- une prise de conscience récente de l’employeur public (depuis l’accord du 8 mars 2013),  peu 
de dialogue social sur le sujet

Une absence de prise en compte par l’employeur conduit à : 

- Une aggravation des inégalités professionnelles à tous les niveaux (précarité, stagnation de la
carrière des femmes, …)

- Des conséquences sur la santé des agent.es (risques psychosociaux)

- Une dégradation de la cohésion des équipes

- Une baisse de la qualité du service public

- Un manque d’attractivité de la collectivité employeuse

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/politiques_emploi_public/20130308-Protocole-d-accord-egalite-professionnelle.pdf


Enjeux 

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

La responsabilité de la conciliation repose encore principalement  sur les femmes 

http://www.laboratoiredelegalite.org/


Enjeux 

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Les femmes sont encore assignées prioritairement aux tâches domestiques et
parentales, y compris lorsqu’elles travaillent.

Temps Homme 
salarié

Femme salariée

Temps domestique 2h06 3h27
Ménage, cuisine, linge, 

courses
1h11 2h36

Soins aux enfants et 
adultes

0h19 0h37

Bricolage 0h22 0h05
Jardinage 0h14 0h09

Temps de loisirs 3h28 2h48
Télévision 1h52 1h27

Lecture 0h09 0h14
Promenade 0h10 0h12

Internet, jeux 0h33 0h18
Sport 0h14 0h07

58 % des proches aidant.es sont 
des femmes, la moitié est en 
activité

https://ocirp.fr/actualites/les-chiffres-cles-sur-les-aidants-en-france


Enjeux 

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Les politiques publiques restent insuffisantes pour contrer ces injonctions (modes de 
garde peu nombreux ou trop couteux)

Voire elles ont aggravé la situation : en 30 ans, le temps partiel a doublé, en lien avec
l’extension des activités de service et des politiques de lutte conter le chômage.



Enjeux 

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Impacts sur la sphère professionnelle

►Précarité féminine

Un tiers des femmes actives travaillent à temps partiel (29,3 % contre 8,4 % des
hommes)

- contrats précaires

- horaires atypiques ( empêchant justement l’articulation des temps)

- accès limité à la formation continue, aux primes et aux augmentations

- bas salaires = faibles retraites



Enjeux 

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Impacts sur la sphère professionnelle

► Bassin d’emploi des F plus resserré 

Elles résident en moyenne plus près de leur lieu de travail que les hommes : 16 km 
contre 24 km pour les H

Conduisant à accepter des emplois moins bien rémunérés ou en inadéquation avec
leur formation



Enjeux 

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Impacts sur la sphère professionnelle

Mais aussi …

► Freins dans l’accès aux postes à responsabilité pour les femmes (culture du 
présentéisme)

► Injonction à taire sa paternité au travail pour les hommes et renoncement à ses 
droits.



Enjeux 

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Dans la fonction publique territoriale

►Les F représentent 96% des agent.e.s en congé parental

►34,9 % des F sont à temps partiel/ temps non complet contre 12% des H

- Surtout entre 30 et 39 ans

- Une majorité de 80%

- Toute catégorie

- Plus souvent contractuelles (56% des F et 35,6% des H contractuels sont à temps partiel)

- Les H sont un peu plus nombreux sur emploi à 50% (18% contre 13% de F)

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP 2018

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/rapport_annuel/RA-egalite-2020.pdf


Enjeux 

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Dans la fonction publique territoriale - conséquence sur la retraite

Les montants moyens des pensions mensuelles brutes de droits directs en paiement au 31 décembre 
2019 (Sources : CNRACL )

►101,3 trimestres acquis pour les F, 119,2 trimestres pour les H

►Les H touchent une retraite supérieure de 18% par rapport aux F



Actualité juridique

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

L’allongement de la durée du congé paternité

►25 jours calendaires pour une naissance unique (contre 11 jours auparavant)

►32 jours calendaires pour les naissances multiples (contre 18 jours auparavant)

Auxquels s’ajoutent 3 jours de congé de naissance

►Références juridiques:
•Loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
•Ordonnance n° 2020-1447 du 25 novembre 2020 portant diverses mesures en matière de santé et de 
famille dans la fonction publique
•Décret n°2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la 
fonction publique territoriale

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042665307
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042565176
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2021/2021-846


Actualité juridique

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

 L’ordonnance dite « Santé-Famille » du 25 novembre 2020

Prise en compte des évolutions intervenues dans le secteur privé au sein de la 
FPT :

- Le congé de naissance élargi aux situations d'accueil de l'enfant en vue de 
son adoption et ouvert au conjoint, partenaire de pacte civil de solidarité 
ou concubin de la mère sans être le père de l'enfant ; 

- Le congé de paternité et de l'accueil de l'enfant est prolongé d'une durée 
maximale de trente jours consécutifs lorsque l'enfant est hospitalisé 
immédiatement après sa naissance, pendant toute la période 
d'hospitalisation dans une ou plusieurs unités de soins spécialisés.



Actualité juridique

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

 Suppression de l’application du jour de carence pour les congés de maladie liés à l’état de 
grossesse. 

 Maintien du régime indemnitaire durant les congés de maternité, d’adoption, et de 
paternité.

 Maintien des droits à l’avancement – promotion en cas de congé parental et de disponibilité 
de droit pour élever un enfant durant 5 ans 

 Introduction d’un congé proche aidant d’1 an

►Références juridiques :

• Loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019

• Ordonnance n° 2020-1447 du 25 novembre 2020 portant diverses mesures en matière de santé et de famille dans la 
fonction publique

• Décret n° 2020-529 du 5 mai 2020 modifiant les dispositions relatives au congé parental des fonctionnaires et à la 
disponibilité pour élever un enfant

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038889182/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042565176
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041853770/


Actualité juridique

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

 Accord télétravail du 13/07/2021 

L'accord-cadre rappelle les principes sur lesquels repose le télétravail :

- le volontariat de l'agent, qui doit formuler une demande écrite pour 
télétravailler

- l'alternance entre travail sur site et télétravail, avec une quotité 
hebdomadaire de 3 jours maximum pouvant s'apprécier sur une base 
mensuelle

- l'accès des agents aux outils numériques nécessaires pour l'exercice de leur 
activité, fournis par l'employeur

- la réversibilité du télétravail, c'est-à-dire le retour sur site à l'initiative de 
l'agent ou de l'employeur



Actualité juridique

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

 Accord télétravail du 13/07/2021

Droit à la déconnexion

- Droit consacré par l’accord télétravail

- Droit pour tout agent de ne pas être connecté à un outil numérique 
professionnel en dehors de son temps de travail. Il a pour objectif le 
respect des temps de repos et de congé ainsi que la vie personnelle de 
l’agent. 

- Les modalités du droit à la déconnexion doivent être négociées dans le 
cadre du dialogue social. Dans ce cadre un plan d’actions peut être 
adopté. 



Actualité juridique

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

 Loi engagement et proximité du 27 décembre 2019 

Article 91 - Prendre en charge les frais de garde des personnes à charge pour les élus 
locaux

L’article prévoit que les membres du conseil municipal bénéficient automatiquement 
d'un remboursement par la commune des frais de garde d'enfants (mois de 6 ans) ou 
d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou ayant besoin d'une aide 
personnelle à leur domicile qu'ils ont engagés en raison de leur participation aux 
réunions obligatoires, dans la limite du SMIC horaire. 

Dans les communes de moins de 3 500 habitants, le remboursement auquel a 
procédé la commune est compensé par l'État.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000039681925#:%7E:text=%2DLes%20membres%20du%20conseil%20municipal,mentionn%C3%A9es%20%C3%A0%20l'article%20L.


Mesurer l’impact de l’articulation des temps de vie sur
l’égalité professionnelle

Réflexions en sous-groupes (15 min) :

Pour établir un diagnostic, quels types de données quantitatives et
qualitatives récolter sur le sujet ? Comment les récolter ?

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE



Mesurer l’impact de l’articulation des temps de vie sur
l’égalité professionnelle

RETOURS GROUPES

- Moyens de collecte : questionnaire qualité de vie au travail sur l’intranet en incluant la
question de l’égalité. A compléter avec des entretiens semi directifs dans des services clés
(services très féminisés, avec des temps non complet).

- Le passage aux 1 607h a pu avoir un impact plus important sur les agentes à la tête d’une
famille monoparentaleImportant de le mesurer.

- Comptabiliser le nombre de réunions après 18h via le logiciel de réservation de salles.

- Mesurer, grâce à la DSI, le nombre de mails échangés.

- Analyser la répartition par genre des agents en télétravail.

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE



Le rapport social unique : document riche en données

 Les effectifs

- Temps complet/temps non complet,

- Temps plein/temps partiel

 Le temps de travail

- Les absences

- Par motifs (Maternité, ASA, etc.)

- Congés paternité, de présence parentale, de solidarité familiale

- Entretien avant/après des congés de 6 mois ou plus

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE



 Le temps de travail

• L’organisation du travail

- Les modalités d’organisation (cycles de travail)

- Les contraintes particulières (horaires atypiques)

- Le compte épargne-temps

- Le télétravail

- La charte du temps

- Les jours de carence

- Les informations relatives au temps partiel (nombre de
demandes)

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Le rapport social unique : document riche en données



 Les rémunérations

- Montant des heures supplémentaires et complémentaires

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Le rapport social unique : document riche en données



L’impact du temps partiel sur la rémunération

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Les agents à temps partiel perçoivent une fraction de leur rémunération.

Cette fraction est égale au rapport entre la durée hebdomadaire du service qu'ils
effectuent et la durée hebdomadaire de service d'un agent du même grade à
temps plein (par exemple, 60% pour un agent bénéficiaire d'un temps partiel
correspondant à 60% d'un temps plein). Il existe cependant deux exceptions :

Quotité de 
temps de travail

•80 %
•90 %

Rémunération

•86 %
•91 %



L’impact du temps partiel sur la retraite

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

- Temps partiel de droit

Il n’a plus d’impact pour les naissances ayant eu lieu à partir du 1er janvier 2004 
(décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003). 

- Temps partiel sur autorisation

Le temps partiel sur autorisation affecte le calcul de la durée de service, c'est-à-dire 
le nombre de trimestres pris en compte dans le calcul de la pension de retraite. 
En effet, la durée de service, dans le cas d'un temps partiel sur autorisation, sera 
calculée au prorata de la quotité de travail.



L’impact du temps partiel sur la retraite - Exemples

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

 Agent née le 03/01/1962 avec une admission à la retraite au 01/05/2022 

Temps partiel sur autorisation pendant 4 ans sur sa carrière à 90%

 Ecart de 2 trimestres

Montant de pension : 1878 € brut
Si elle n’avait pas été à temps partiel : 1901 € brut (soit un écart de 23 € par mois tout le reste de 
sa vie).



L’impact du temps partiel sur la retraite - Exemples

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

 Agent née le 13/12/1960 avec une admission à la retraite au 01/05/2023 soit à 62 ans et 4 mois 
(EJE classe excep. 8ème échelon – IB 680)

Temps partiel sur autorisation :
o 50 % pendant 5 mois
o 80 % pendant 5 ans
o 90 % pendant 11 ans et 7 mois

 Ecart de 9 trimestres

Montant de pension : 1381 € brut
Montant si elle n’avait pas été à temps partiel : 1488 € (soit un 
écart de 107 € par mois tout le reste de sa vie).



Bonnes pratiques / ressources 

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Exemple de questionnaire à mener auprès d’agent.es

• Vous est-il arrivé de ne pas postuler à une offre d’emploi au sein de la collectivité 
parce que le poste ne vous permettait pas de concilier vie professionnelle et vie 
personnelle/familiale ? Si oui, quelles étaient les contraintes du poste ? 

• Etes-vous satisfait-e par vos horaires de travail ? Votre temps de travail vous 
permet-il de concilier votre vie professionnelle et votre vie personnelle/familiale ? 
Si non, vous êtes il possible de les modifier, les aménager ?

• Votre RTT a-t-elle été fixée suivant vos souhaits personnels ?
• Les heures des réunions organisées au sein du service vous paraissent-elles 

adaptées pour concilier vie professionnelle et vie personnelle ? 



Bonnes pratiques / ressources 

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Exemple de questionnaire auprès des agent.es

• Pensez-vous qu’un homme puisse prendre un congé de paternité et un congé 
parental ? A votre avis, comment l’entourage professionnel pourrait réagir ?

• Pensez-vous que les hommes disposent des mêmes droits et informations que les 
femmes  concernant la conciliation de la vie familiale/personnelle et 
professionnelle ? 

• Pensez-vous qu’il soit nécessaire de modifier son rythme de travail ou de 
l’interrompre après l’arrivée d’un enfant ? Etait-ce votre cas ? Si oui, pour quelles 
raisons ? 

• Lors de votre retour de congé parental (d’une durée supérieure à 1 an), avez-vous 
bénéficié d’une action de formation d’adaptation à l’emploi pour reprendre vos 
fonctions dans les meilleures conditions ?



FAVORISER UN 
MEILLEUR EQUILIBRE 
ENTRE ACTIVITE 
PROFESSIONNELLE ET 
VIE PERSONNELLE ET 
FAMILIALE

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE 
PROFESSIONNELLE



Favoriser un meilleur équilibre entre activité 
professionnelle et vie personnelle et familiale

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Réflexions en sous-groupes (15 min) :

Quelles actions de sensibilisation en direction des agent.es mettre en place
sur le thème de l’articulation des temps de vie ?

- Quels freins vous pourriez rencontrer ?

- Sur quels partenaires et ressources s’appuyer ?

- Quel format ?



Favoriser un meilleur équilibre entre activité 
professionnelle et vie personnelle et familiale

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

RETOURS GROUPES 1/2

Conditions avant de programmer une sensibilisation :

- Portage par les élu.es et les syndicats

- Adhésion et exemplarité des encadrant.es (droit à la déconnexion, relativiser la notion d’urgence)Les
encadrant.es peuvent être un public prioritaire dans la sensibilisation

- Attention aux injonctions contradictoires : droit à la déconnexion alors que les collectivités portent de +
en + de sujets, à moyens humains constants

- Une charte et un engagement individuel ne suffisent pas, la collectivité doit poser des règles claires sur
la déconnexion (arrêt des serveurs le soir et le week-end par exemple)

- Sensibiliser les élu.es aux enjeux de l’articulation des temps (pas uniquement l’élu.e au personnel) à la
fois pour les agent.es et pour elles et eux-mêmes



Favoriser un meilleur équilibre entre activité 
professionnelle et vie personnelle et familiale

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

RETOURS GROUPES 2/2

Actions de sensibilisation :

- Engager une troupe de théâtre afin de déconstruire les idées reçues sur la répartition des rôles des
parents

- Encadrer le télétravail afin qu’il ne devienne pas un palliatif aux arrêts de travail ou aux ASA

- Communiquer sur l’existence d’horaires variables au sein de la collectivité



Favoriser un meilleur équilibre entre activité 
professionnelle et vie personnelle et familiale

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Outil de sensibilisation sur le partage inégal du travail domestique

https://www.maydee.fr/lappli/


Favoriser un meilleur équilibre entre activité 
professionnelle et vie personnelle et familiale

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Amandine Hancewicz, amandine.hancewicz@gmail.com
Présidente de l’association Parents et féministes, formatrice et consultante pour l’égalité 

3 axes d’action : 
- 1/ Plaidoyer médiatique et politique : en faveur d’un congé d’accueil de l’enfant pour le second parent 

d’une durée égale au congé maternité devoir de partage et pour améliorer la santé des mères. Il s’agit de 
l’1 des leviers pour réduire les inégalités professionnelles : Rapport IGAS 2011.

- 2/ Travail sur les représentations des pères et des mères : déconstruire les stéréotypes et représenter des 
situations réalistes de paternité (en situation de soins et pas uniquement de loisirs).

Bonnes pratiques : 
• Amandine Hancewicz peut intervenir en tant que consultante et représentante de l’association lors de 

temps de sensibilisation (exemple lors du 8 mars 2021 pour les agent.es de la Région Ile-de-France sur le 
rôle des pères pour l’égalité professionnelle). 

• Ivry-sur-Seine (94) : Formation du service de la communication sur les représentations quantitatives et 
qualitatives des pères et mères dans documents de communication et le magazine municipal.

mailto:amandine.hancewicz@gmail.com
https://parentsetfeministes.com/
https://www.igas.gouv.fr/spip.php?article202


Favoriser un meilleur équilibre entre activité 
professionnelle et vie personnelle et familiale

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

- 3/ Des groupes de parole entre mères notamment pour prévenir les dépressions post-partum qui touchent 
20% des mères. La période suivant l’accouchement est un moment ignoré des politiques publiques et dont 
on sous estime les impact sur la santé physique et mental des mères. C’est aussi un moment de 
déclenchement potentiel des violences conjugales. Rapport de la commission des 1 000 premiers jours 
2020). Le groupe de parole se déroule à la Cité audacieuse à Paris. 

Bonne pratique :
La mairie de Paris avec le soutien de la CAF Paris a proposé des ateliers pour les futurs papas. L’invitation 
envoyée par la CAF à tous les futurs parents a permis un taux de participation élevée.

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rapport-1000-premiers-jours.pdf
https://www.facebook.com/pg/citeaudacieuse/events/?ref=page_internal


Les leviers

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

• Agir sur les représentations et lutter contre les stéréotypes (rôle du 
manager / outils de communication / actions de sensibilisation / 
s’adresser aux F et aux H)

• Agir sur le temps de travail pour tou.tes les agent.es

• Agir sur l’offre de services pour les agent.es parents 

• Neutraliser l’impact de la parentalité sur la carrière 



Bonnes pratiques

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Charte du temps Proscrire les 
horaires tardifs

Adapter la 
charge de travail 

aux objectifs

Réguler l’usage 
de la messagerie 

électronique

Encadrer et 
former au 
télétravail

Aide à la garde 
d’enfants

Incitation au 
congé paternité

Services à la 
personne

Entretien avant 
et après congés



Bonnes pratiques

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

La Charte des temps
Son objectif ? 
Promouvoir des valeurs et des bonnes pratiques en matière d’organisation du temps de travail.

Comment la réaliser ? 
Etat des lieux, concertation, propositions.
La transmettre pour avis au comité technique = favorise la concertation et alimente le dialogue 
social.

Quel contenu ? Elle peut intégrer des éléments sur :

- L’adéquation entre la charge de travail, les ressources disponibles et les objectifs à atteindre 
(planifier les tâches, etc.)
- L’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle (horaires raisonnables, proscription des 
réunions tardives)
- La professionnalisation de la conduite des réunions
- Les modalités d’utilisation des outils informatiques.
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http://www.justice.gouv.fr/art_pix/Affiche_A3_Charte_equilibre_temps_vie_V3.pdf
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http://www.justice.gouv.fr/art_pix/Affiche_A3_Charte_equilibre_temps_vie_V3.pdf


Bonnes pratiques

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

Horaires atypiques
- Cette expression désigne les configurations du temps de travail situées en dehors 
du cadre de la semaine standard (ex: travail de nuit, horaires décalées, travail 
posté, etc.).

- Au sein de la FPT, de nombreux agent.es travaillent la nuit (policiers municipaux, 
personnels des maisons de retraites, etc.) ou en horaires décalés (tôt le matin ou 
tard le soir) comme les agents d’entretien.

- Enjeux : les horaires atypiques impactent l’équilibre des temps de vie et 
représentent un risque pour la santé des agents.

- Pistes d’amélioration : Privilégier le ménage en journée pour les agents 
d’entretien.



Bonnes pratiques
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Exposition autour du nouveau congé paternité

Réalisée par la SCOP Alter Egaux et la DDDFE des Alpes-Maritimes

https://www.alteregaux.org/


Prochain atelier : 
mardi 15 février 2022 de 10H à 12H

RÉPONDEZ AU QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION !

ECHANGE DE PRATIQUE – EGALITE PROFESSIONNELLE

https://s1.sphinxonline.net/surveyserver/s/CIGPC-Emploi-Etudes/2021_1209_Atelier_Egapro_Satisfaction/questionnaire.htm


Merci de votre attention !
Centre HUBERTINE AUCLERT

Ambre ELHADAD

Chargée de l‘accompagnement des collectivités

Ambre.alhadad@hubertine.fr

CIG PETITE COURONNE

Jean GHEROLDI

Chargé de l’Observatoire emploi-RH

J.GHEROLDI@cig929394.fr

mailto:Ambre.alhadad@hubertine.fr
mailto:J.GHEROLDI@cig929394.fr
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